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,ÅÓ ÃÈÏÉØ ÒÅÔÅÎÕÓ ÐÏÕÒ ÌÅ 0ÒÏÊÅÔ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 
Développement Durables 

 
{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.151-4 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ζ le rapport de présentation explique les choix retenus 
pour établir le projet d'aménagement et de développement durables, les orientations 
d'aménagement et de programmation et le règlement. 
Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des 
besoins répertoriés en matière de développement économique, de surfaces et de développement 
agricoles, de développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en 
matière de biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et 
de services. 
Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années 
précédant l'approbation du plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la 
capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des 
formes urbaines et architecturales. Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces 
espaces ainsi que la limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il 
justifie les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre 
l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et de développement durables au regard 
des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence 
territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques. Il établit un inventaire des 
capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et électriques et de vélos 
des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces capacités. » 
 
Le PADD, un projet global 

[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ ŀ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
t[¦Φ Lƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ǎΩƛƴǎǇƛrant des résultats du diagnostic 
socio-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
municipaux. 
5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ t!55 ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩ!ǇǇǊƻŎƘŜ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜϯ ό!9¦ϯύ 
assure la prise en compte dŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ǎŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 
ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмлм-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳrbanisme qui 
préconise pour les PLU :  
« 1° L'équilibre entre : 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 
b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces 

urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ; 
c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux 

activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 
d) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ; 
e) Les besoins en matière de mobilité ; 

 
2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 
 
3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 
capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des 
besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, 
sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement 
commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée 
entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de 
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développement des communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements 
motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 
 
4° La sécurité et la salubrité publiques ; 
 
5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des 
pollutions et des nuisances de toute nature ; 
 
6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du 
sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts 
ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 
 
7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la 
production énergétique à partir de sources renouvelables. » 
 
! ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du PLU de Châteauneuf-en-Thymerais : 
 

Démographie 
- Encadrer la croissance démographique pour assurer le maintien des commerces et services 

de proximité tout en préservant le cadre de vie 
- Permettre une reprise du renouvellement naturel de la population tout en considérant le 

ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊer le fonctionnement des équipements publics, mais 

aussi du tissu social existant (commerces, services) 

Habitat 
- {ƻǳǘŜƴƛǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀŦƛƴ ǉǳŜ /ƘŃǘŜŀǳƴŜǳŦ-en-Thymerais 

conserve son statut de pôle de proximité en capacité de répondre aux attentes de sa 

population 

- [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ 

- Tenir compte du potentiel de logements mobilisables existants au sein du parc de logements 

ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

Activités économiques et agricoles 
- Soutenir le fonctionnement des entreprises et commerces de proximité présents sur la 

commune, ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

et social important 

- Viser le covoiturage, en lien avec le passage des RD 928 et 939 pour répondre aux besoins de 

déplacements liés aux trajets domicile-travail 

Transports 
- Soutenir le covoiturage pour les déplacements domicile-travail en direction des grands pôles 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ǿƻƛǎƛƴǎ ό5ǊŜǳȄ-Chartres, Île-de-France) 

- Prendre en compte le projet de déviation routière et son intérêt pour le développement mais 

ŀǳǎǎƛ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ  

Equipements et services 
- Assurer la pérennité, voire le développement des équipements communaux et, à travers eux, 

celui du tissu social existant sur la commune  
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- Maintenir le fonctionnement des équipements scolaires (écoles, collège) et du tissu associatif 

existant sur la commune 

Les éléments paysagers 
- Veiller à la préservation de la Forêt domaniale  

- Mettre en valeur le patrimoine bâti ŀƴŎƛŜƴ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ 

- Assurer la transition paysagère entre les espaces construits, les espaces naturels et agricoles. 

Les ressources naturelles 
-  ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǊǳǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻƛǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ  

- !ŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ŀŎǘǳŜƭǎ όƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΧύ 

dans le respect du patrimoine historique et architectural local  

- tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ōŃǘƛ Řŀƴǎ ƭŜ 

cadre du développement à venir pour la commune de Châteauneuf-en-Thymerais 

Les milieux naturels 
- Préserver le riche patrimoine naturel  

- Intégrer la protection de la Forêt domaniale comme une priorité dans les objectifs du PLU 

- Assurer une bonne cohabitation entre la biodiversité existante et les secteurs urbanisés à 

ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŜƴŎadrement de ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

Les risques naturels 
- Prendre en compte les risques de retrait et de gonflement des argiles ainsi que de remontées 

de nappe phréatique dans le projet de développement de Châteauneuf-en-Thymerais 

Les risques industriels, pollutions et nuisances 
- Préserver le territoire communal des différents risques liés aux pollutions des entreprises 

présentes sur le territoire  

- ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŦŞǊŜncés dans la base BASIAS respecte 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ (actuel et à venir) Ŝǘ ǊŞŎƛǇǊƻǉǳŜƳŜƴǘΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩŀŘŀǇǘŀƴǘ à 

ƭΩŜƴǾƛronnement naturel 

[ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ Ŝǘ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
- hǊƛŜƴǘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

des secteurs déjà bâtis 

- ±ƛǎŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǇǊƻǇre à la commune 

- aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ 

ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛƴŞŀƛǊŜ 

- tǊƻǘŞƎŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t[¦Σ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ¢ƘȅƳŜǊŀƛǎΦ 

Le patrimoine bâti 
- Protéger les éléments du patrimoine bâti identifiés à Châteauneuf-en-Thymerais. 
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[Ŝǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ Châteauneuf-
en-Thymerais sont : 

¶ Axe 1 : Soutenir la dynamique démographique pour que Châteauneuf-en-Thymerais 
affirme son statut de pôle de proximité ; 

¶ Axe 2 : Protéger et valoriser le patrimoine architectural ; 

¶ !ȄŜ о Υ {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Τ 

¶ Axe 4 : Assurer un fonctionnement équilibré des transports et des déplacements. 
 

Ces orientations définies dans le projet communal ont pour finalité de veiller à assurer un 
développement durable de Châteauneuf-en-Thymerais dans ces trois composantes : sociale, 
économique et écologique. 

 
Un statut de pƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ł Châteauneuf-en-Thymerais à valoriser 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǳǊōŀƛƴ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ 
opérées depuis cinquante ŀƴǎΦ [Ŝ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Ŝǎǘ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ 
hameau. La particularité de la commune repose sur la très forte présence de milieux naturels 
reconnus avec la Forêt domaniale appartenant au réseau Natura 2000.  
[ΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǎǇŀǘƛŀƭŜ, qui est ŎƻƴŦƛǊƳŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ м Řǳ t!55, indique vouloir soutenir la dynamique 
démographique pour que la commune affirme son statut de pôle de proximité.  
5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƳşƳŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řϥ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation visent principalement à conforter le centre-bourg en priorisant les dents creuses, 
ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞΦ 
Le but de cette démarche est, avant tout, de permettre ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ nouvelles populations au sein de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƳŀƞǘǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ  

La commune voit sa population augmenter légèrement mais surtout vieillir. Ceci a donc un impact 
ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΧ  
Pourtant, Châteauneuf-en-Thymerais possède un important tissu commercial dans son centre-
bourg Υ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜΣ ōƻǳƭŀƴƎŜǊƛŜΣ ōŀƴǉǳŜǎΣ ŎƻƛŦŦŜǳǊΣ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘΧ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ όƎȅƳƴŀǎŜΣ ŎƻƭƭŝƎŜ ŘŜ ƭŀ tŀƧƻǘŜǊƛŜΣ ǇƛǎŎƛƴŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜΧύΦ  
 
La commune doit aussi répondre à ses obligations en matière dΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
(logements sociaux) tout en ayant un objectif de maîtrise de la croissance démographique et de la 
consommation foncière. Ainsi, 10 logements sociaux ont été identifiés aǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩh!t Řǳ wŀǾŜƭƛƴ et 
il existe un coup parti concernant 3 logements sociaux en cours de réalisation. 

De plus, la commune a aussi un taux de logements vacant assez élevé (environ 9%) qui impose des 
ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŞǎƻǊōŜǊΦ [Ω!ƎƎƭƻ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ 5ǊŜǳȄ ŀ ƭŀƴŎŞ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ 
ce parc vacant (géographiquement et techniquement) pour convenir des actions à mener.  

 Au regard de la faible disponibilité du foncier dans le tissu bâti existant très dense (parkings, 
jardinsΧύ et la localisation des équipements (écoles, collèges, commerces et professions libérales), il 
est prévu une extension du centre-bourg sur sa partie Nord Est pour réaliser des logements. 
En favorisant le renouvellement urbain, la densification, ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ des zones urbaines et la 
résorption des logements vacants, le projet de PLU vise à répondre aux besoins en logements et à la 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ accueillir de nouveaux habitants (jeunes ménages). 

La commune a su tirer parti de sa situation de carrefour à proximité de Chartres, Dreux et du Perche. 
9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀȄŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ όw5 фнуΣ 5нсΣ 5фофΧύ ǉǳƛ ƭǳƛ ǇƻǎŜ ŘŜǎ 
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problèmes de sécurité routière et nuisances pour les riverains. A ce titre, il existe un projet de 
déviation de la communale porté par le Conseil DŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ9ǳǊŜ-et-Loir.  
 
Enfin, le PLU a aussi pour objectif de renforcer le cadre architectural particulièrement développé au 
sein de la commune et principalement dans le centre-bourg (maisons bourgeoises, façades typiques 
Řǳ ¢ƘȅƳŜǊŀƛǎΧύΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ŀǇǇǳƛŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.151-19 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ   

De même, le traitement des franges urbanisées et la préservation du caractère rural ont été inscrits 
dans le règlement en ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ. 

La volonté affichée de conforter le rôle de Châteauneuf-en-Thymerais comme ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜΣ passe 
donc ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ŞǘŜƴŘǳe et renforcée pour soutenir sa position de pôle 
ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜΦ  

 
[ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǎǎǳǊŞŜ ŘŜ /ƘŃǘŜŀǳƴŜǳŦ-en-Thymerais  

La commune Řƻƛǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ŞŎƘƻ 
Ł ǎƻƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘǊŝǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǘŀƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 
ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜ ǉǳΩŜƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ  

Effectivement, la commune possède de nombreuses entreprises (OCTE, Ethypharm, Thymerais 
{ŜǊǾƛŎŜ LƴŘǳǎǘǊƛŜΧύ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ 
ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǊǘƛǎŀƴǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊΦ Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭes activités 
médicales et paramédicales. En soutenant le développement économique (classement UX) et en 
encourageant la mixité des fonctions urbaines, le projet de Châteauneuf-en-Thymerais répond au 
ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƎŀǊŀƴǘ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴt durable du territoire. 

Le développement de Châteauneuf-en-Thymerais passe également par une diversification des 
activités économiques mais aussi par une valorisation des potentiels de son ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜ 
sens que le projet entend soutenir les activités touristiques et de loisirs, notamment en favorisant les 
synergies entre les structures existants (ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜΣ ǇƛǎŎƛƴŜΣ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎΧύ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
éléments historiques et culturels classés au titre du L151-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όƭΩŞƎƭƛǎŜ bƻǘǊŜ 
Dame-du-PasmeΣ ƭŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ōƻǳǊƎŜƻƛǎŜǎΧύΦ    

 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

Le développement de Châteauneuf-en-Thymerais Ǿŀ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
espaces agricoles, à maintenir les équilibres entre espaces naturels et espaces urbains et à préserver 
les continuités écologiques. Le but a été de prioriser les projets en renouvellement, en densification 
et en extension mesurée notamment au travers des prƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŞŘƛŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ 
 
La révision du POS a montré que la commune a consommé du foncier (6,63 ha) sur la dernière 
ŘŞŎŜƴƴƛŜ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ ƳŜǎǳǊŞŜΦ !ƛƴǎƛΣ ǳƴŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Ŝǘ ŎŜǘǘŜ ƭƛƳƛǘŀǘion passe par la prise 
en compte du renouvellement du bâti au sein du projet de PLU (10 logements). De même, à ces 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ пт ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
mobilisables dans le parc de logements vacants et les résidences secondaires).  Pour autant, ce 
potentiel, pour répondre au besoin de la commune, demeure insuffisant au regard des éléments de 
diagnostic, ce qui a conduit la commune à des extensions mesurées du centre-bourg, dans un souci 
sous-jacent de modŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ όрΣсо Ƙŀ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ŘŞŎŜƴƴƛŜύΦ 
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[Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ ŀ ŞǘŞ ǊŜƴŘǳ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ǘŀƴǘ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Ŝǎǘ ŘŜƴǎŜ ŀǾŜŎ ǇŜǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ 
ǊŜǎǇƛǊŀǘƛƻƴΣ ŘΩƻǴ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƎŀǊŘŜǊ ƭŜǎ 9./ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 
 
En outre, le projet entend, au travers des secteurs identifiés et leurs règlements, répondre aux 
objectifs de limitation des déplacements automobiles et des dépenses énergétiques ainsi que 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎΦ 
 
Le projet de PLU vise également à introduire des démarches environnementales et à favoriser les 
aménagements durables, tant dans la trame urbaine existante que dans les nouvelles opérations. Il 
ǎΩŀƎƛǘ, par exemple, de conforter la trame verte et paysagère pour une plus grande biodiversité au 
sein du tissu urbanisé (préservatiƻƴ Ŝǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ paysagers, haies végétales, espaces 
ǇǳōƭƛŎǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎΧύ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ dans les constructions en 
autorisant, sous certaines conditions, les énergies renouvelables.  

Tout en affirmant un objectif de maîtrise de la croissance démographique, les orientations du PLU 
ǾƛǎŜƴǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όŜǎǇaces cultivés et exploitations) et des grandes 
entités naturelles et paysagères, principalement avec la Forêt domaniale.   
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,ÅÓ ÃÈÏÉØ ÒÅÔÅÎÕÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ /ÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 
Programmation 

 
5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

Durables définit « les orientations ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ 

préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques.  

Le PADD définit les orientations générales ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ 

ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ƭŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  

Il fixe des objectƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘte contre 

ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ » 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ151-с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳrbanisme, « les orientations d'aménagement et de 

programmation comprennent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement 

durables, des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements. »  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳrbanisme, « les orientations d'aménagement et de 

programmation peuvent notamment : 

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, 

notamment les continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, 

lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de 

la commune ; 

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations 

d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est 

destiné à la réalisation de commerces ;  

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser 

et de la réalisation des équipements correspondants ;  

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou 

aménager ;  

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des 

voies et espaces publics ;  

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique 

le plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L.151-35 et L.151-36. » 

[Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ŜƴŎŀŘǊŜƴǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŞŦƛƴƛ ǎur un 

secteur déterminé. 
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La Loi Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003 a stipulé la nécessité de réaliser un document précisant 

ƭŜǎ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!tΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜ t[¦ όŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴϲпύΦ Ayant valeur 

obligatoire et étant opposables aux tiers, il constitue une pièce incontournable du PLU. 

Les OAP doivent être en compatibilité avec les constats du diŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ t!55Φ {ƛ ŜƭƭŜǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ 

complément des dispositions du règlement écrit, les OAP doivent être en compatibilité avec celui-ci.  

Pour la commune de Châteauneuf-en-Thymerais, cinq ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩOAP ont été définis : 
 

 
Zonage 

Temporalité de 
réalisation 

Parcelles concernées 

Secteurs en densification 

Secteurs A et B UB Court terme 
AC80 

AK174, 175, 176 

Secteur Saint Thomas UA Moyen terme AC166, 167, 168, 191 

Secteur de la Petite 
Friche 

UA Moyen terme AK127, 132, 133, 134 

Secteurs en extension 

Secteur Drouaise UB Long terme AK100 

Secteur Ravelin 2 UB Long Terme C56, 57, 58, 60 

 
LΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ h!t ǎΩƛƴǎŎǊƛt dans une démarche de développement durable. Sont ainsi 

particulièrement étudiés : 

- [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ; 

- La gestion alternative des eaux pluviales ;  

- Le développement de modes de déplacements alternatifs à la voiture (vélo, marche à 

ǇƛŜŘΧύ ; 

- [ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ όƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦΦΦύΦ 

Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ƛŎƛ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǎ h!t en détail, conformément aux articles L.151-6 et R.151-8 du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, mais de montrer leur cohérence par rapport aux choix réalisés issus du 

diagnostic et du PADD. 

Pour plus de lisibilité, les secteur d'OAP sont accompagnés ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ǉǳƛ ƛƭƭǳǎǘǊŜ Ŝǘ ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŜ ƭŜ 

ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴt retenu. 
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1. Les sites nécessitant une identification de leur potentiel de construction 

 
Deux sites ont été réunis dans 

une OAP afin de préciser leur 

potentiel constructible. De fait, 

ƭΩƛŘŞŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜ 

règlement existant en zone UB. 

La carte ci-contre présente la 
localisation de ces dents creuses, 
dont la densité prévue doit être 
assurée au minimum pour 2 lots. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source Υ {LD ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ 5ǊŜǳȄ 

Référence 
carte 

Parcelles 
Superficie  
(en m²) 

Nombre de 
logements 

Nature du 
site 

Phasage Zonage 

A AC80 
Environ 1000 m² 
urbanisables 

2  Densification Court terme UB 

B 
AK174, 175, 
176 

664 2 Densification Court terme UB 

 

Secteur A et secteur B  

   
Source : Géoportail 

9ƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ t!55Σ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ dans une politique de densification du 

tissu urbain et de comblement des dents creuses, avec une réalisation sur le court terme de maisons 

type individuelles ou mitoyennes. Les orientations et ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŞƴƻƴŎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

document présentant les OAP. 

N 

N N 
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2. Le secteur « Saint Thomas » 

Délimité par la rue du Général de Gaulle et la rue Saint Thomas, le secteur dénommé « Saint 

Thomas η ǎΩŞǘŜƴŘ ŀǳ {ǳŘ Řǳ ōƻǳǊƎΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ ¢ƘƛƳŜrt-Gâtelles.  

 
Source : {LD ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ 5ǊŜǳȄ 

[Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩh!t ŘŞŎƻǳƭŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ raisons :  

- {ŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ services, qui lui permet 

ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ Ł ƭŀ w5 фоф ; 

- [ΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŀŎŀƴǘ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

agricole ; 

- [ΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ une friche au sein du tissu bâti.  

 

 
Source : Agglo du Pays de Dreux  

{ΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ tissu bâti ancien de Châteauneuf-en-Thymerais, en zone UA, le site constitue 

ǳƴŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭŜ ōƻǳǊƎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ t!55Σ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

qualitative visant la réalisation de 8 logements. 

Secteur « Saint Thomas » 

Superficie 

exploitable  
5 730 m² 

Parcelles   AC166, 167, 168, 191 

Typologie 

Logements de type petit collectif, 

maison individuelle ou 

mitoyenne, en accession à la 

propriété ou en locatif, T2/T3 à 

destination des personnes âgées 

et jeunes ménages 

Phasage  Moyen terme 

Zonage UA 

N 

N 
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Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ƭƻŎŀƭ Ŝƴ ǊŜƴŘŀƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŀ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ 

bâtiments agricoles, avec 5 logements prévus en réhabilitation.  

Une voie traversante entre la rue du Général de Gaulle et la rue Saint Thomas devrait permettre la 

desserte des nouvelles constructions. 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŞƴƻƴŎŞǎ Řŀƴǎ le document présentant les OAP. 

 

3. Le secteur de la Petite Friche 

Desservi par la Sente de la Petite Friche et la rue Drouaise, ce secteur ŘΩh!t ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘ relativement dense, à la limite du tissu ancien du centre-bourg avec le tissu pavillonnaire en 

extension.  

  
Source Υ {LD ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ 5ǊŜǳȄ 

[Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩh!t ŘŞŎƻǳƭŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ raisons :  

- Sa localisation à proximité des commerces et services du centre de Châteauneuf-en-Thymerais 

et des principaux axes de circulation (RD 928 et RD 939) ; 

- [ΩƛƴǘŞǊşǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŜǊ ǳƴŜ ǇƻŎƘŜ ƛƴǘŜǊǎǘƛǘƛŜƭle quasi non bâtie au sein du bourg. 

 

  

Secteur « la Petite Friche » 

Superficie 

exploitable  
4 459 m² 

Parcelles   AK127, 132, 133, 134  

Typologie 

Logements type maison 

individuelle, en accession à la 

propriété ou en locatif, T3 ou 

plus à destination des familles 

Phasage  Moyen terme 

Zonage UA 

N 

N 

Source : Agglo du Pays de Dreux 
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Classé en zone UA du PLU, le site a été retenu au PADD comme un secteur à préserver au titre des 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴŜǎ Řǳ ¢ƘȅƳŜǊŀƛǎΣ ŘΩƻǴ ƭŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

énoncées dans le document présentant les OAP.  

Ce secteur est également identifié au PADD comme porteur de densification, avec une opération à 

ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 4 logements minimum. 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŞƴƻƴŎŞǎ Řŀƴǎ le document présentant les OAP. 

 

4. Le secteur « Drouaise » 

Classé en zone UB, le secteur Drouaise ǎΩŞǘŜƴŘ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎΣ ǇŀǊǘŀƎŜŀƴǘ ǳƴŜ double interface avec 

la commune de Thimert-Gâtelles et ses espaces 

agricoles.  

 
Source Υ {LD ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ 5ǊŜǳȄ 

Le choix de ce ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩh!t ǊŞǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƳŀƞǘǊƛǎŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 

ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƭƛōǊŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ 

ǊŜŎƻƴƴŜŎǘŞŜ ŀǳ ǘƛǎǎǳ ōŃǘƛ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘΦ 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭΩh!t ŀ Ǉƻǳr but de proposer un programme cohérent sur cet espace pour lequel plusieurs 

projets ont été proposés depuis quelques années.  

 
Source : Agglo du Pays de Dreux 

Secteur « Drouaise » 

Superficie 
Surface totale : 5453 m²  

Surface urbanisable : 3332 m² 

Parcelles   AK100  

Typologie 

Logements type maison 

individuelle ou mitoyenne, en 

accession à la propriété ou en 

locatif, T3 ou plus à destination 

des familles 

Phasage  Long terme 

Zonage UB 

N 

N 
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! ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩh!t ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ŞǾƻǉǳŞǎΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ŘŜƴǎƛŦƛŞ όcf. PADD), 

pouvant accueillir 4 nouveaux logements sur une superficie exploitable de 3 332 m². 

Terrain libre Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩentreprise, sa particularité réside dans sa localisation 

en second rang par rapport au front bâti. [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩh!t ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜ Ŧŀƛǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ 

depuis la rue Drouaise. La question de son accessibilité, avec la création ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜΣ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 

ǊŞǎƻƭǳŜ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩƻǴ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ sur le long terme. 

Les ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǾƛǎŜƴǘ ƭϥƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǘŀƴǘ ǳǊōŀƛƴŜΣ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ 

terrains, en travaillant la couture entre la ville et les espaces agricoles limitrophes, dans une 

recherche notamment de traitement des franges et d'aménagement de voirie. 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŞƴƻƴŎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ h!tΦ 

 

 5.  Le secteur Ravelin 2 

Le secteur dit « Ravelin 2 » se situe dans la continuité du bourg de Châteauneuf-en-Thymerais, à 

ƭΩ9ǎǘΦ 5ŜǎǘƛƴŞŜ au ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘion, cette ǊŞǎŜǊǾŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 33 620 

m² est classée en zone UB du PLU.  

  
Source Υ {LD ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ 5ǊŜǳȄ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŘŞƧŁ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [Ωh!t ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ 

organisation cohérente et qualitative. 

Conformément aux objectifs ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

naturels et agricoles identifiés au PADD, ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ ŘϥƻǳǾǊƛǊ ŎŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ.  

La réalisation de ce projet est prévue sur le long terme, afin de ne pas bouleverser les équilibres 

communaux, notamment en termes de fréquentation des équipements όŞŎƻƭŜΧύ.  

Il Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ 45 logements, dont au moins 10 logements sociaux, 

répondant à une politique de diversification de l'offre résidentielle et notamment de développement 

du logement social (cf. PADD).  

Secteur « Ravelin 2 » 

Superficie 

exploitable  
33 620 m² 

Parcelles   C56, 57, 58, 60  

Typologie 

Maison individuelle ou 

mitoyenne, habitat intermédiaire 

ou semi-collectif ; en accession à 

la propriété ou en locatif 

10 logements sociaux attendus 

Phasage  Long terme 

Zonage UB 

N 
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Source : Agglo du Pays de Dreux 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ 

traitement paysager en lien avec la trame verte avoisinante de la Forêt domaniale. 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŞƴƻƴŎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜnt présentant les OAP. 
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